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Tous les ans, une dotation de crédits d’heures supplémentaires est

attribuée aux directions locales.

Les heures supplémentaires sont les heures de travail que vous, agents

titulaires ou contractuels de catégorie B et C qui exercez certaines

fonctions (listées à la page suivante), effectuez à la demande du chef de

service en dépassement des bornes horaires définies par votre cycle de

travail, notamment après utilisation des récupérations d’horaires

variables.

Ces heures supplémentaires sont donc réalisées en dehors des

pointages.

Les Indemnités horaires pour travaux
supplémentaires (IHTS)
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Le nombre d’heures supplémentaires est limité et donne lieu :

soit à indemnisation ;

soit à repos compensateur d’une durée au moins égale.

Les heures supplémentaires ne doivent pas avoir pour effet de déroger

aux règles applicables à tout agent en :

portant la durée du travail effectif au-delà d’une certaine limite :

la durée quotidienne de travail ne peut pas dépasser 10 heures ;

l’amplitude maximale de la journée de travail est fixée à 12

heures ;

la durée hebdomadaire de travail ne peut pas dépasser 48

heures ;

enfin, la durée hebdomadaire moyenne de travail ne peut pas

dépasser 44 heures sur une période de 12 semaines

consécutives.

réduisant la durée des repos quotidien et hebdomadaire en deçà

d’une certaine durée. En effet, tout agent doit bénéficier :

d’au moins 20 minutes de pause toutes les 6 heures ;

d’un repos quotidien de 11 heures minimum ;

d’un repos hebdomadaire d’au moins 35 heures consécutives et

comprenant, en principe, le dimanche.
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A la Direction générale des finances publiques, les fonctions qui

ouvrent droit à heures supplémentaires sont :
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En Administration centrale, les fonctions qui ouvrent droit à heures

supplémentaires sont :

Textes de référence
Article 1 de l’Arrêté du 10 décembre 2002 portant application à

certains personnels en fonction dans les ministères

économiques et financiers

Articles 3 et 4 du Décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à

l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la

fonction publique de l’État

Articles 4, 6 et 7 du Décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif

aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires dans la

fonction publique d’État (FPE)
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AGENT À TEMPS PLEIN

Si vous êtes à temps plein ne peut pas accomplir plus de 25 heures

supplémentaires par mois.

Toutefois, ce plafond mensuel peut être dépassé, en cas de

circonstances exceptionnelles et pour une durée limitée, sur

décision du chef du service. Il doit en informer immédiatement le

comité social d’Administration.

Le plafond mensuel peut également être dépassé, à titre

exceptionnel, après consultation du comité social d’Administration,

pour certaines fonctions fixées par arrêté ministériel.
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AGENT À TEMPS PARTIEL

Si vous êtes à temps partiel, le nombre maximum d’heures

supplémentaires par mois est égal à 25 multiplié par votre quotité

de travail.

Exemple :

Pour un agent à 80 %, le nombre maximum d’heures

supplémentaires par mois est 20 heures (25 x 80 %).

Textes de référence
Article 3 du Décret n°82-624 du 20 juillet 1982 relatif au temps

partiel des fonctionnaires d’État

Déclaration des heures supplémentaires
Les heures supplémentaires sont à déclarer.

Elles sont exonérées d’impôt sur le revenu dans la limite de 7 500 €

(rémunération nette imposable) par an, pour les revenus de l’année

2023.

Au-delà de cette limite, le montant est imposable.

Textes de référence
Code général des impôts : article 81 quater

Bofip-Impôts n°BOI-RSA-CHAMP relatif à l'exonération des

heures supplémentaires

ATTENTION

Le montant de ce plafond de 7 500 € (pour 2023) inclut la

rémunération des journées de RTT auxquelles vous avez renoncé

avec l’accord de votre employeur.

Si vous êtes à temps partiel, cela concerne aussi vos heures

complémentaires (qui sont les heures supplémentaires

effectuéessans dépassementde la durée légale du travail de 35

heures).

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006063839/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006063839/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041822851/
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/3858-PGP
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/3858-PGP
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Les heures supplémentaires sont majorées lorsqu’elles sont

accomplies de nuit ou les dimanches et jours fériés.

Une majoration est aussi appliquée à partir de la 15eheure

accomplie dans le mois.
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TABLEAU – RÉMUNÉRATION DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES

Textes de référence
Article 3 du Décret n°82-624 du 20 juillet 1982 relatif au temps

partiel des fonctionnaires d’État

ATTENTION

Si vous percevez une nouvelle bonification indiciaire (NBI), cet

élément de rémunération est pris en compte pour le calcul du

montant de vos heures supplémentaires.

À SAVOIR

Si vous êtes à temps partiel, le montant de l’heure

supplémentaire est calculé en divisant par 1 820 la somme du

traitement brut annuel et de l’indemnité de résidence annuelle

d’un agent au même indice à temps plein ;

Les majorations de nuit et de dimanche ou jour férié ne se

cumulent pas. Elles ne s’appliquent pas aux agents à temps

partiel ;

La compensation des heures supplémentaires pouvant être

effectuée, en tout ou partie, sous la forme d’un repos

compensateur, une même heure supplémentaire ne peut pas

donner lieu à la fois à repos compensateur et à indemnisation ;

Les IHTS peuvent être cumulées avec d’autres primes et

indemnités sauf celles ayant pour objet de rémunérer également

des heures supplémentaires et les frais de déplacement.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006063839/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006063839/

